
Nous avons une annonce importante à vous faire. Afficher cet email sur un navigateur

 

Mardi 13 Janvier 2026

ALERTE ACTU !

Objet : URGENT – Avenants 2026 Politique Commerciale Pièces de
Rechange

 
Chers adhérents,
Les plateformes DISTRIGO vont prochainement vous faire signer vos avenants 2026.
Il est URGENT de ne pas les signer avant d’avoir pris connaissance des informations ci-dessous :

ENGAGEMENT STELLANTIS
 
STELLANTIS (Christophe GLOUX et Rémi PHILIPPE) s’est engagé à ce qu’il n’y
ait aucun changement de périmètre :
➡ Les pièces achetées dans le cadre des opérations de Garantie entrent
toujours dans l’assiette de calcul de votre rémunération.

 
POINTS D'ATTENTION ET CALCULS A EFFECTUER

Poids économique des agents vs MRA
Achat moyen d’un agent auprès de sa plateforme : 250 K€ / an
Achat moyen d’un MRA chez DISTRIGO : 15 K€ / an
➡ Si une plaque DISTRIGO perd 6 agents (1,5 M€), il lui faudrait 100 MRA pour
compenser cette perte.
→ Vous mesurez ainsi votre poids stratégique pour votre plaque DISTRIGO.

 
 

Calcul de votre pourcentage réel de rappel

https://eye.gaap.gaapfrance.com/m2?r=wAXNCPW4NWI0ZjIyM2MxMWNlNjIxMGNjNDc2NTlmxBDQi9DB0InQiiLQ10E00K330J7QudDEKfg_


Prenez le montant de votre RAPPEL ANNUEL DISTRIGO
Divisez-le par votre CA TOTAL (incluant : CA contractuel net + CA ERP + CA non
contractuel net)
Intégrez toutes les formes de rappels (Promostim, etc.)
➡ Vous obtenez votre % réel de rappel.

 
 
 

Obligation contractuelle
Contractuellement vous devez être en possession d'un contrat de fourniture de
Pièce de Rechange et d'équipements pour Réparateur Agréé avec une plateforme
DISTRIGO en France.
Ce contrat doit vous être fourni par votre plateforme DISTRIGO.

 
 

Préconisation  STELLANTIS pour les plaques
DISTRIGO 2026
La note en lien ci-dessous vous indique les préconisations proposées par
STELLANTIS. Votre plateforme ne doit pas vous proposer une approche moins
avantageuse.

Il ne peut pas y avoir de clef d'accès à la grille de rémunération des pièces contractuelles.
Les pièces EUROREPAR et les pneumatiques de marque RELIANCE entrent dans la catégorie des PR
contractuelles.

 
>> P&S 2025.805

Karim HAMADACHE
Président GAAP
Avant toute signature, analysez vos chiffres et
votre contrat.
En cas de doute, n'hésitez pas à nous contacter.
Nous restons à votre disposition pour vous
accompagner !

 
 

GAAP 

Centre Excell - ZAC des Aulnaies
959 rue de la Bergeresse, 45160 OLIVET

02 38 22 12 01
 

Vous recevez cette communication tous les vendredis car vous êtes adhérent(e) au GAAP.
suivez ce lien.

https://www.gaapfrance.com/upload/media/default/0001/04/e15409e07605c583895ce96b26b06b8459c09e1b.pdf?utm_source=Sarbacane&utm_medium=email&utm_campaign=ALERTE%20ACTU%20POL%20CO%20PR
https://eye.gaap.gaapfrance.com/v3/r/USBSHOW/84/5b4f223c11ce6210cc47659f/BLq-Yox0SQeKK277xfeopA/i8GJiiLXQTSt9565xCn4Pw/be565d8e-2b14-4db8-827f-4a720352115c?email=gaap@gaapfrance.com&adm=support@sarbacane.com
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